Actu Internet 

Sainte-Livrade : opération de broyage des végétaux organisée en février et mars
Le service Biodéchets organise sur la commune de Sainte-Livrade une opération de broyage des branchages en partenariat. Cette action permet de valoriser les tailles de jardin tout en favorisant des pratiques plus durables, comme le paillage des sols.
Trois phases sont prévues : dépôt des végétaux, broyage sur place, puis récupération gratuite du broyat.
Où déposer les branchages ?
Les dépôts sont à effectuer : chemin de la Lune, près de la station d’épuration, dans le kiosque dédié.
1 - Dépôt des végétaux
Du 19 février au 5 mars, Les habitants peuvent déposer leurs branchages en respectant les consignes suivantes :
Végétaux acceptés
· Branchages avec ou sans feuilles
· Diamètre maximum : 14 cm
· Longueur minimum : 1 mètre
Végétaux refusés
· Plantes grasses
· Eucalyptus
· Palmiers et yuccas
· Planches et bois transformé
· Fleurs et plantes fanées
· Végétaux en cours de décomposition
· Souches, piquets et troncs
· Feuilles mortes et tontes de pelouse
2 - Broyage sur site
Vendredi 6 mars, le service Biodéchets interviendra directement sur place pour broyer l’ensemble des branchages conformes déposés.
3 - Récupération du broyat
Durant le week-end suivant le broyage, le broyat sera mis à disposition sur place :
· en libre-service
· gratuitement
· dans la limite des volumes disponibles
Ce broyat peut être utilisé pour le paillage des jardins, la protection des sols et la limitation de l’arrosage.
Contact
Direction de la prévention et de la valorisation des déchets
Service Biodéchets
05 34 55 46 10
Envoyer un e-mail

